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Paris, le 19/10/2004      OLYMPIADE 2001/2004 

SAISON 2004/2005 
 

PROCES-VERBAL N°2 DE LA COMMISSION CENTRALE D'ARBITRAGE 
Réunion du Samedi 2 Octobre 2004 

 

 
 
Présents : CCA plénière 
 
Messieurs Germain MARTIN  Président de la CCA 
  Gérard NOEL   Membre 
  Jean-Jacques PARIZEL  Chargé de Mission 
  Jean-Claude BOUR  Membre 
  Maurice HANANIA  Membre 

André TROESCH  Chargé de Mission 
Michel TOSIN   Chargé de Mission 
 

Excusés : 
 
Messieurs Patrick KURTZ   Membre 

Jean Marie PECHEUX  Chargé de Mission 
 

 
 
Ouverture de la séance à 9h00  par le Président de la CCA. 
 
La réunion a lieu à l’hôtel Ibis Orly Sud au lieu du siège de la FFVB pour raison d’intendance. 
 
I) THEME TRAITE : DESIGNATIONS CCA FFVB 
 

Responsables : Jean-Marie PECHEUX et André TROECH 
 

Après contrôle des désignations N1 M initiales, il a été relevé des erreurs importantes par 
rapport aux engagements pris. 
 
La CCA a décidé de procéder à des rectificatifs dès le lundi 04/10/2004. 

 
DESIGNATIONS par les Présidents de CRA. 
 
Les Présidents de CRA à Saint DIZIER, s’étaient engagés à prendre en compte les distances 
surtout pour les matchs de N3. 
 
Quelques désignations ne respectent pas cet engagement. Un rappel sera fait aux Présidents de 
CRA concernés. 
 
Pour les matchs retour, tous les Présidents de CRA doivent intégrer le paramètre distance. 

…/… 
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II) THEME TRAITE : BEACH 
 

Responsable : Jean-Claude BOUR 
 

Le secteur fédéral Beach s’est réuni 3 fois. 
 

 Le CD Rom de formation a été revu et distribué aux CRA et Ligues . 
 Des panels sont établis. 
 Le compte-rendu de la commission Beach est  en annexe. 
 La carte et l’écusson d’arbitre Beach, seront mis en place avec le nouveau logo de la FFVB 
 Toutes les Ligues et Présidents de CRA ont été contactés pour désigner un référent 

Beach : 7 réponses seulement ! ! 
 La CCA souhaite une revalorisation des indemnités d’arbitrage notamment sur la Word 

série de Marseille : voir rapport de JC BOUR. 
 
III) THEME TRAITE : COMMISSION MIXTE FFSU 
 

Responsables : Germain MARTIN et Jean-Claude BOUR 
 
Universiades en TURQUIE en Août 2005 : il faudra 2 arbitres internationaux.  
Championnat de France Grandes Ecoles  à NANTES 6-7/04/2005. 
Finales FFSU à Grenoble les 10/11/12 Mai 2005 ou le 17/18/19 Mai 2005 
Ces dates ne nous permettrons pas de réaliser un stage F1, avec les candidats retenus, tant sur 
les finales FFVB jeunes ou N3.  
Les arbitres retenus seront donc convoqués en fin de saison 2005/2006. 

 
IV) THEME TRAITE : LNV/INTERNATIONAUX 
 

Responsable : Gérard NOEL 
 
Activité des arbitres internationaux. 
 
La CCA remarque que les arbitres français sélectionnés par la FIVB et la CEV, pour des 
compétitions majeures de la saison 2004, se sont particulièrement bien comportés. 

 
Patrick RACHARD retenu par la FIVB pour les JO d’ATHENES, a officié avec succès dans deux 
demi-finales (une masculine, une féminine). 
 
Patrick DEREGNAUCOURT, sélectionné par la CEV pour les championnats d’Europe Juniors 
masculins à ZAGREB, a brillamment dirigé la Finale Russie/Pays-Bas. 
 
Philippe VEREECKE, invité au tournoi de qualification Européen à ANKARA pour le World 
Grand Prix 2005 féminin, s’est fait positivement remarquer lors de ses prestations dans plusieurs 
matchs décisifs de cette compétition. 

 
Félicitations à tous les trois. 

 
V) THEME TRAITE : SUPERVISIONS DE L’ETE 
 

Responsables : CCA. 
 
Tournoi International Féminin d’ISTRES 
6 Arbitres du Panel B ont été observés par Maurice HANANIA 
 
Tournoi Pro A/Pro B d’AVIGNON 
5 arbitres, dont les 2 nouveaux promus au Panel A et 3 du Panel B, ont été observés par Patrick 
RACHARD 

…/… 
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Tournoi de la Ligue Féminin à CALAIS. 
10 arbitres du Panel B ont été observés par  Jean-Jacques PARIZEL, Jean-Claude BOUR et 
Maurice HANANIA. 
 
Après ces observations un classement va être établi dans le Panel B. 

 
VI) THEME TRAITE : TENUES D’ARBITRE 
 

En attente de solutions suite à la mise en redressement judiciaire de l’entreprise. 
L’ANAVB est en contact avec un nouveau fabricant. 

 
VII) THEME TRAITE : TRAITEMENT DES LITIGES 
 

Responsables : Germain MARTIN et Maurice HANANIA 
 
Match 3 ME 004 (Ile de France) 
Insulte en fin de match, application de la sanction automatique : 2 matchs de suspension ferme 
(sera notifié par la CCA)  

 
VIII) THEME TRAITE : FORMATIONS DIVERSES 
 

Responsable : Michel TOSIN 
 
Un stage de formation de formateur d’arbitre animé par Michel TOSIN a eu lieu le 18/09/2004, 
dans la nouvelle ligue RHONE ALPES : 11 anciens formateurs ont été recyclés et 9 nouveaux ont 
été formé (participation de la ligue de Champagne-Ardennes et de Bourgogne). 
 
Un examen d’arbitre Ligue a été organisé par la CRA de Rhône Alpes sur le tournoi de rentrée 
de l’ASPTT de Lyon, avec 5 candidats : 4 réussites. 

 
IX) THEME TRAITE : REGLEMENT INTERIEUR DE LA CCA 
 

La CCA est tenue d’élaborer un règlement intérieur. Elle n’est pas en possession d’un règlement 
type mais propose à l’unanimité d’insérer dans ce règlement les points suivants : 
 
Composition : 
 
La Commission Centrale d’Arbitrage est composée de : 
 

 un Président, 
 un secrétaire, 
 un Responsable du Secteur Beach, 
 un Responsable des relations internationales, délégué auprès de la LNV, 
 un Responsable de la Formation, 
 un Responsable des compétitions nationales. 

 
Des Chargés de Mission, dont le nombre varie en fonction des besoins, complètent la commission. 
 

Attributions : 
 

Cf Manuel Juridique 
 
 

…/… 
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Réunions : 
 

Elles sont mensuelles.  
Le Président et le Secrétaire y participent de manière systématique. Les autres membres et 
chargés de mission sont convoqués en fonction de l’ordre du jour. 

 
Lors de la dernière réunion de la saison, les présidents de CRA sont convoqués. 
 

Gestion des arbitres : 
 

Un arbitre ne peut remplir les obligations que d’une seule équipe, tous niveaux confondus, et 
dans sa ligue de résidence. 

 
Modification de l’article 37 des Règlements Généraux : 
 
Pour officier dans les Championnats Nationaux, un arbitre, quel que soit son grade, 
doit avoir moins de 60 ans au 1er jour de la saison sportive, en salle comme en 
Beach. 

 
 A entériner pour la prochaine saison. 

 
REMARQUE :  
 
La CCA regrette fortement que la  revue de la FFVB « SPECIAL JO », soit parue sans aucun article 
sur l’arbitre représentant la France : Patrick RACHARD. 
 
POUR INFORMATION : 
 
Création de L’ANAVB : Association Nationale des Arbitres de Volley-Ball. 
 
Président : GAUSSON Bernard. 
Vice–Président : ROURE Alain. 
Secrétaire : DEMISELLE Jacques. 
Trésorier : PARIZEL Jean Jacques. 
 
L’après-midi : réunion des observateurs du Panel A. 
 
Fin de séance à 13h30 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
Destinataires :  
 
Membres du Comité Directeur Fédéral 
Ligues Régionales Métropolitaines et d’Outre-Mer 
Membres de la CCA/Arbitres Internationaux 
Présidents des Commissions Régionales d’Arbitrage 
Diffusion Interne 


